
TARIF RÉGLEMENTÉ  TARIF RÉGLEMENTÉ  ≤≤ 36  36 kkVAVA
TARIF BLEU COLLECTIVITÉS

Le Tarif Réglementé de Vente est un tarif encadré par les Pouvoirs Publics et fixé par décision  
ministérielle. Le contrat de fourniture d’électricité au Tarif Réglementé ne peut être proposé que par les four-
nisseurs historiques à ses clients sur son territoire historique. 
En choisissant le tarif réglementé, vous faites le choix de la sécurité et de la stabilité.

BILAN ÉNERGÉTIQUEBILAN ÉNERGÉTIQUE

Véritable outil d’analyse et d’aide à la  
décision, le bilan énergétique contient : 
• �un zoom sur la situation actuelle de  
chacun des contrats; 

• �les consommations des 12 derniers mois;
• �une décomposition de la facture  
annuelle (abonnement, consommations et 
taxes).

Si nécessaire, une proposition  
d’optimisation tarifaire est réalisée.

Deux éléments d’entrée sont fixés  
à la souscription : la puissance et  
l’option tarifaire (option base ou  
option heures creuses). 
Un abonnement annuel fixe et le prix de 
l’électricité consommée (prix au kWh) 
constituent le tarif.

• �Un Tarif Réglementé stable,  
fixé et contrôlé par l’État.

• �Un bilan énergétique offert sur 
demande

• �Une offre modulable qui cor-
respond à vos besoins et au 
meilleur prix.

LES            LES                 DE NOTRE OFFRE   DE NOTRE OFFRE

Les tarifs sont issus de la décision  
ministérielle relative aux Tarifs Réglemen-
tés de Vente de l’électricité.

À À 
SAVOIRSAVOIR

NOTRE
OFFRE
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OPTION BASEOPTION BASE
Un prix unique du kWh toute l’année

Puissance 
souscrite

Puissance 
souscrite

CONSOMMATIONS ABONNEMENT ANNUEL

Prix du kWh  
(€HT/kWh)

Prix 
(€HT/an)

3 à 36 kVA

9 kVA

6 kVA

3 kVA

12 kVA

15 kVA

18 kVA

24 kVA

30 kVA
36 kVA

RÉGLAGE DU DISJONCTEUR

Monophasé 
(en ampère)

Triphasé 
(en ampère)

9 kVA

6 kVA

3 kVA

12 kVA

15 kVA

18 kVA

24 kVA

30 kVA

36 kVA
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OPTION HEURES CREUSESOPTION HEURES CREUSES
Un prix réduit du kWh, 8 heures par jour

CONSOMMATIONS ABONNEMENT ANNUEL

Prix du kWh  
(€HT/kWh)

H. creuses H. pleines

Prix
(€HT/an)

6 à 36 kVA

9 kVA

6 kVA

12 kVA

15 kVA

18 kVA

24 kVA

30 kVA

36 kVA

Puissance 
souscrite

336 avenue de Paris - CS 98536 - 79025 Niort Cedex  
SAEML à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 72 116 000 €. RCS Niort 492 041 066.

Pour toute information, contactez-nous :

 collectivites@seolis.net

 Ou notre Numéro Vert :

www.seolis.net

TARIFS APPLICABLES
AU 1ER FÉVRIER 2026

0,1274

198,60

230,28

261,48

291,60

357,36

422,52

487,20

134,04

166,92

0,0989 0,1351

200,16

233,76

265,68

299,04

371,40

436,32

501,84

167,40

Puissance 
souscrite

Puissance 
souscrite

Les prix mentionnés sont hors taxes  
et contributions. 
À ces prix s’ajoutent l’accise sur 
l’électricité, la CTA (Contribution Tarifaire 
d’Acheminement), et la TVA à 20% (sur les 
prix du kWh, de l’abonnement, de la CTA et 
de l’accise sur l’électricité).

À À 
SAVOIRSAVOIR


